
CRIM-DP NO 7 
 

 
FORMULAIRE A 

 
NUMÉRO DE DOSSIER __________________________________________________ 

COUR DU BANC DE LA REINE DE LA SASKATCHEWAN 

CENTRE JUDICIAIRE DE __________________________________________________ 

AFFAIRE INTÉRESSANT      Sa Majesté la Reine c   _____________________________ 

DEMANDE DE COPIE DE L’ENREGISTREMENT D’UNE INSTANCE, 
PRÉSENTÉE PAR L’AVOCAT COMMIS AU DOSSIER 

 

DESTINATAIRE : Le registraire local 

Je soussigné(e), ___________________________ suis  

 □ le procureur de la Couronne pour cette affaire 

 □ l’avocat de la défense 

et je demande une copie de l’enregistrement de l’instance qui a eu lieu (ou qui aura lieu) 
le ___________________________________________ 2____,  

 □ en entier 

 ou  

 □ en ce qui concerne seulement : 
___________________________________________________________________________
___________________________________________________________________________ 
___________________________________________________________________________ 
[préciser les périodes ou autres paramètres limitatifs (par ex. le témoignage d’un certain 
témoin)] 

 
En tant qu’avocat commis au dossier et officier de la Cour, je m’engage à respecter les 
conditions suivantes : 

1. Je n’utiliserai l’enregistrement de l’instance et son contenu qu’à des fins légitimes liées 
à l’accomplissement de mes fonctions d’avocat dans cette affaire. 
 
2. Sauf dans la mesure où ces activités se rattachent nécessairement ou accessoirement à 
mes fonctions d’avocat dans cette affaire, je m’abstiendrai de transcrire, de reproduire ou de 
consigner par écrit toutes données contenues dans l’enregistrement. 
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3. Je m’abstiendrai de publier, de diffuser, de distribuer, de partager, de vendre ou de 
propager, sous quelque forme ou format que ce soit, les données contenues dans 
l’enregistrement. 

 
4. Je garderai en tout temps en ma possession ou sous ma responsabilité le dispositif de 
mise en mémoire contenant l’enregistrement ainsi que toute copie, s’il en est, de ce dernier, et 
je ne permettrai à personne, à part les membres de mon cabinet agissant sous ma direction, 
d’avoir accès à l’enregistrement ou aux copies. 

 
5. Dès que je n’aurai plus besoin de l’enregistrement de l’instance, et au plus tard 90 jours 
après l’avoir reçu, je retournerai au registraire local le dispositif de mise en mémoire contenant 
l’enregistrement de l’instance ainsi que toute copie, s’il en est, de ce dernier, à moins d’avoir 
obtenu une ordonnance de la Cour prolongeant le délai auquel j’ai droit.  

FAIT à _______________________________, en Saskatchewan, ce _______ jour de 

_________________________ 2______. 

_______________________________________
(signature du demandeur) 

_______________________________________
(nom du demandeur en caractères 
d’imprimerie) 
 

 
COORDONNÉES ET ADRESSE AUX FINS DE SIGNIFICATION 
 
 Nom de l’avocat :  _____________________________________________ 

 Adresse :   _____________________________________________ 
      (indiquer l’adresse de voirie) 

 Numéro de téléphone :  _____________________________________________ 

 Numéro de télécopieur (le cas échéant) : _____________________________________ 

 Adresse de courriel (le cas échéant) : ________________________________________ 


